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1982). Depuis lors, non seulement les études se sont poursuivies à un rythme 
soutenu, mais les techniques d’observation de terrain se sont développées. 
Dans la dernière décennie, la mise au point des méthodes bioacoustiques 
a permis d’améliorer les connaissances au sujet d’espèces moins connues, 
plus difficiles à appréhender. C’est notamment grâce à cette méthode qu’un 
inventaire des espèces forestières dans les forêts de Bonfol a pu être mené 
à bien (Bohnenstengel et al., 2013).

Notre article présente les derniers résultats de l’inventaire des chirop-
tères du canton du Jura. On dénombre actuellement vingt-deux espèces de 
chauves-souris dans le canton du Jura, sur les trente taxons répertoriés en 
Suisse (www.ville-ge.ch/mhng/cco/etudier/chauves-souris-suisse/). Après 
une nouvelle espèce de chauve-souris découverte en 2011 à Bonfol (le murin 
d’Alcathoe), c’est le retour de l’espèce la plus rare d’Europe (le petit rhino-
lophe) qui caractérise l’année 2012 pour les chiroptères jurassiens. Ces deux 
découvertes récentes démontrent bien à la fois l’aspect encore lacunaire de 
nos connaissances, mais aussi leur progression continuelle possible avec des 
investigations suivies. La distribution actualisée de toutes les espèces selon 
les données disponibles au 31 juillet 2013 est présentée ici.

Le statut national des espèces citées est celui de la nouvelle Liste rouge 
publiée en 2013 (Bohnenstengel et al., 2013). Un statut régional est éga-
lement évalué sur la base des connaissances acquises. Le présent travail 
propose donc une Liste rouge régionale pour le canton du Jura, selon les 
catégories établies par l’UICN (tab. 1). Il est également fait mention de la 
catégorie de priorité accordée à l’espèce au niveau national (OFEV, 2011). 
L’ensemble des espèces de chauves-souris ainsi que leurs gîtes sont protégés 
(LPN).

EX Extinct Eteint 
CR Critically Endangered Au bord de l'extinction 
EN Endangered En danger 
VU Vulnerable Vulnérable 
NT Near Threatened Potentiellement menacé 
LC Least Concern Non menacé 
DD Data Deficient Données insuffisantes 
NE Not evaluated Non évalué 
 Tab. 1 : Catégories UICN pour les Listes rouges nationales, adoptées aussi pour la Liste 

rouge régionale (canton du Jura).
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Méthodologie pour l’acquisition des données

Les données de l’inventaire des chauves-souris du canton du Jura pro-
viennent en majorité des sources suivantes :
• 	 Captures sur le terrain (cours d’eau, étangs, entrées de grottes, forêts) à 

l’aide de filets japonais;
• 	 Annonces de colonies dans les bâtiments par la population, ou décou-

vertes lors de visites de greniers;
• 	 Contrôle hivernal dans les cavités;
• 	 Inventaires bioacoustiques;
•  Données bibliographiques et muséales.
Des inventaires systématiques ont été réalisés. En 1993-94, toutes les églises 
du canton ont été visitées (Blant, 1995). En 1995, les bâtiments publics sus-
ceptibles d’abriter des chauves-souris ont également fait l’objet d’un contrôle 
(Blant, 1995). En 2011, un inventaire des populations de chauves-souris du 
massif forestier des Bois de Bonfol a été réalisé, par captures, suivis télé-
métriques et inventaires acoustiques (Bohnenstengel et al., 2012).

Les suivis systématiques annuels (monitorings) concernent en particulier 
les colonies d’espèces menacées et quelques cavités. Les actions d’infor-
mation et de sensibilisation (passeports-vacances) permettent également de 
suivre plus ou moins systématiquement certains sites (étangs des Franches-
Montagnes, la Sorne, l’Allaine).

Les données historiques et bibliographiques avaient déjà été compilées 
dans l’excellent travail de Zingg (1982), ce qui a grandement facilité leur 
utilisation. Pour des questions de localisation spatiale, les noms de locali-
tés (anciennes communes) sont utilisés à la place des noms des communes 
politiques actuelles fusionnées.

Les cartes de répartition des espèces ont été réalisées par le Centre suisse 
de cartographie de la faune à Neuchâtel (CSCF). Les données utilisées sont 
celles de la base de données du CCO-JU. Les cartes mentionnent des don-
nées historiques (avant 1980), puis des deux premières décennies (1980-
2000) et enfin les données récentes des douze dernières années (2001-2013).

Pour chaque espèce répertoriée, on trouvera un bref descriptif de son 
écologie et un commentaire sur sa distribution.
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Résultats de l’inventaire des espèces

Rhinolophus ferrumequinum (Schreber, 1774)

Ecologie

Le grand rhinolophe fréquente les régions de basse altitude possédant 
des milieux structurés semi-ouverts. Il chasse en vol le long des lisières ou 
à l’affût dans les vergers, les allées d’arbres, les pâturages semi-boisés, les 
forêts feuillues claires et le long des ripisylves (Lugon, 1996). Il met à son 
menu des lépidoptères et des coléoptères, notamment coprophages, ce qui 
fait qu’il apprécie les régions où l’on pratique un élevage extensif (Arthur 
& Lemaire, 2009). Les gîtes d’été sont localisés sous nos latitudes dans 
les constructions humaines, typiquement les greniers, clochers ou tours de 
grands bâtiments avec une ouverture permettant la pénétration en vol. Les 
gîtes doivent être connectés aux terrains de chasse par des haies, allées 
d’arbres ou autres structures. Les gîtes d’hiver sont les grandes cavités ou 
les galeries de mines, où il pénètre profondément. Il hiberne suspendu aux 
plafonds ou sous des surplombs des parois.

Distribution
Les premières mentions de l’espèce en territoire jurassien sont Bonanomi 

en 1857 dans sa liste des vertébrés de la vallée de Delémont (cité par Zingg, 
1982), puis Mislin (1945) qui rapporte sa présence dans la grotte de Réclère 
et celle de Saint-Brais I dans les années 1940. Les informations sur l’espèce 
sont ensuite très fragmentaires et toujours hivernales, en grottes. Un individu 
est enfin observé en période estivale par M. Blant à l’église de Soubey en 

Grand rhinolophe en hibernation  
(P. Moeschler).

Carte 1 : Répartition du grand rhinolophe dans le canton du 
Jura (CCO/CSCF).
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dans les années 1950 est dû à l’emploi de pesticides dans l’agriculture et le 
traitement des charpentes, en particulier le DDT (Bontadina et al., 2006).

Distribution
Les premières mentions de l’espèce en territoire jurassien sont Bonanomi 

en 1857 dans sa liste des vertébrés de la vallée de Delémont (cité par 
Zingg, 1982), puis Mislin (1945) qui rapporte sa présence dans les grottes 
de Réclère, Milandre et Saint-Brais I dans les années 1940. L’espèce est 
mentionnée ensuite dans plusieurs autres cavités jurassiennes. La première 
observation estivale est réalisée dans l’église de Beurnevésin, avec une 
femelle adulte en 1981, puis 1987, mais sans reproduction (Blant, 1996). 
Le petit rhinolophe est ensuite observé à La Bouège (Le Noirmont), où 
plusieurs individus adultes sont présents dans les années 2000. Une infor-
mation de tiers mentionne l’existence à cet endroit en 1950 d’une colonie 
de reproduction d’une cinquantaine d’individus. En 2012, une colonie est 
retrouvée à quelques kilomètres, à La Goule, avec une douzaine d’individus 
reproducteurs. Ce site de parturition a toujours existé selon les informateurs 
(W. Fankhauser). Une seconde colonie de parturition est découverte la même 
année à Saint-Ursanne, comportant au moins six femelles reproductrices.

Le monitoring hivernal de l’espèce a permis de constater sa présence 
récente dans les grottes de Réclère, Saint-Brais II, Craloup et Vautenaivre 
1 (1 ind. dans chaque site) ainsi que dans le Trou de la Sot (4 ind.).

Le petit rhinolophe se reproduit en Alsace voisine (trois colonies de 
parturition, E. Jaegly, comm. pers.) et en Franche-Comté. En Suisse, il se 
reproduit encore régulièrement dans les Préalpes, les Grisons et le Valais. 

Petit rhinolophe à Saint-Ursanne  
(M. Blant).

Carte 2 : Répartition du petit rhinolophe dans le canton du 
Jura (CCO/CSCF).
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Les données dans la chaîne du Jura sont plus sporadiques, avec un site de 
reproduction à Soleure – à Neuchâtel, le dernier site a disparu peu après 
2000 – et quelques observations hivernales dans le Jura bernois, neuchâte-
lois et vaudois.

Statut : CH ‒ En danger (EN), JU ‒ Au bord de l’extinction (CR). Priorité 
nationale 1 (très élevée).

Myotis mystacinus (Kuhl, 1819)

Murin à moustaches en chasse sur un étang (Y. Bilat).

Carte 3 : Répartition du murin à moustaches dans le canton 
du Jura (CCO/CSCF).

Ecologie
Le murin à moustaches 

est une espèce flexible. Elle 
chasse en milieu boisé le 
long des chemins forestiers 
ou en milieu anthropisé 
semi-ouvert, comme dans 
les parcs et les zones rési-
dentielles éclairées (Arthur 
& Lemaire, 2009). Il affec-
tionne les rives végétalisées 
des eaux courantes et les 
forêts alluviales, en particu-
lier au bord du Doubs où il a 
été capturé à de nombreuses 
reprises dans ces milieux. 
Les gîtes d’été sont trouvés 
dans les bâtiments, dans les 
interstices situés derrière 
des lambris ou dans les 
avant-toits, mais également 
dans les cavités d’arbres.

Distribution
Le murin à moustaches 

est connu dans les trois dis-
tricts du canton du Jura. Il 
se reproduit en Ajoie, dans 
la vallée du Doubs et celle 
de Delémont (six nurseries 
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recensées en 2012). Dans les Franches-Montagnes, aucune colonie de 
reproduction n’a été localisée, mais des femelles ont été capturées en été à 
Saignelégier. Les sites d’hibernation sont un peu moins connus pour cette 
chauve-souris plutôt intersticielle, signalée dans les grottes de Vautenaivre 
(Gigon & Aellen, 1960), de Milandre (Blant, 1996) et de Lajoux. Dans la 
grotte du Craloup et des galeries artificielles à Saint-Ursanne et Muriaux, des 
individus identifiés comme murins à moustaches de Brandt ont également 
été observés (l’absence de capture automnale ne permet pas une authenti-
fication sûre de l’espèce).

Statut : CH ‒ Non menacé (LC), JU – Potentiellement menacé (NT). 
Priorité nationale 4 (faible).

Myotis brandtii (Eversmann, 1845)

Murin de Brandt (T. Bohnenstengel).

Carte 4 : Répartition du murin de Brandt dans le canton du 
Jura (CCO/CSCF).

Ecologie
Le murin de Brandt est 

une espèce forestière, qui 
fréquente particulièrement 
les bois frais et humides 
à fort dynamisme ou par-
courus par des cours d’eau. 
Ses gîtes d’été peuvent se 
trouver dans les fissures 
d’arbres, mais aussi dans 
les bâtiments, voire derrière 
un volet comme à Saint-
Ursanne et Soubey.

Distribution
Le murin de Brandt a été 

constaté reproducteur dans 
le Clos du Doubs (Saint-
Ursanne) en 1991 et l’Ajoie 
(Bonfol) en 2011, avec la 
capture de femelles lac-
tantes ou post-lactantes. Des 
colonies de reproduction 
n’ont par contre pas pu être 
localisées avec précision. 
L’espèce est disséminée ail-
leurs dans le canton, avec 
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des captures de mâles à Courfaivre, Buix ou Boncourt. Cette espèce n’a été 
capturée en automne qu’à l’entrée du Gouffre de Lajoux.

Statut : CH ‒ Vulnérable (VU), JU ‒ Vulnérable (VU). Priorité nationale 1 
(très élevée).

Myotis alcathoe (Helversen & Heller, 2001)

Murin d’Alcathoe (C. Schönbächler). Carte 5 : Répartition du murin d’Alcathoe dans le canton 
du Jura (CCO/CSCF).

Ecologie
Le murin d’Alcathoe est la plus petite chauve-souris d’Europe, isolée 

du complexe mystacinus/brandtii par des analyses ADN et décrite en 2001 
seulement (Helversen et al., 2001). Elle ressemble à un tout petit murin de 
Daubenton. Cette espèce fréquente les forêts comportant des lieux humides, 
étangs et cours d’eau. Les colonies gîtent dans les arbres, où elles s’abrite-
raient également en hiver (Arthur & Lemaire, 2009).

Distribution
Le murin d’Alcathoe a été capturé pour la première et seule fois (un mâle) 

dans le Jura en 2011 dans les forêts de Bonfol. En Suisse, cette espèce est 
extrêmement mal connue. Elle a été capturée uniquement à l’entrée de cavi-
tés du Jura vaudois en automne, en été à proximité du Vallon de l’Allandon 
dans le canton de Genève et au printemps dans une forêt alluviale du pied 
du Jura près d’Yverdon.

Statut : CH ‒ Données insuffisantes (DD), JU ‒ Données insuffisantes 
(DD). Espèce non prioritaire.
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Distribution
Le murin à oreilles échancrées a été découvert en 1989 dans le canton 

du Jura, avec la capture d’un mâle sur l’Allaine à Courtemaîche. Plusieurs 
femelles adultes reproductrices ont été ensuite capturées à Buix, en 1992 
et 1993. Aucune colonie de reproduction n’a cependant pu être localisée 
en Ajoie. En 2006, un groupe d’adultes et de juvéniles (env. dix individus) 
pouvait être observé à Clairbief (Soubey), prouvant ainsi sa reproduction 
dans le canton du Jura, dans la vallée du Doubs (Blant et al., 2009). Un 
mâle immature a cependant aussi été capturé à Develier, dans la vallée de 
Delémont, où une nouvelle colonie de reproduction (env. quinze individus) 
a été localisée à Corban en 2012. Le Jura est le seul canton suisse au nord 
des Alpes où la reproduction de cette espèce est constatée.

Myotis emarginatus (Geoffroy, 1806)

Ecologie

Grappe de murins à oreilles échancrées à Corban (J.-C. 
Schaller).

Carte 6 : Répartition du murin à oreilles échancrées dans le 
canton du Jura (CCO/CSCF).

Le murin à oreilles 
échancrées est une espèce 
forestière de plaine (< 600 
m), qui exploite également 
les bocages, vergers, allées 
d’arbres ou arbres isolés. Elle 
peut chasser relativement 
loin du gîte, à plusieurs kilo-
mètres (Krull et al., 1991). 
Elle glane ses proies dans 
le feuillage, au sein de la 
canopée, capturant mouches 
et araignées. Les gîtes d’été 
sont situés dans des combles 
ou des soupentes ouverts 
sur l’extérieur, parfois seu-
lement dans la pénombre. Il 
n’est pas rare d’observer des 
individus accrochés au crépi 
d’une maison, entre deux 
chevrons sous un avant-toit. 
En hiver, le murin à oreilles 
échancrées s’observe contre 
les parois des grottes ou 
dans les anfractuosités des 
plafonds.
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En automne, le murin à oreilles échancrées a été capturé à plusieurs 
reprises à l’entrée de la grotte de Réclère (Blant, Blant & Moeschler, 1991), 
ainsi qu’une fois devant la Bâme de Milandre. Relativement facilement 
identifiable en hibernation, il est signalé également dans les galeries artifi-
cielles de Saint-Ursanne et dans la grotte de Vautenaivre 1. Cette régularité 
des observations hivernales indique bien une espèce spécifique au Jura de 
basse altitude (premiers plateaux) puisqu’elle n’est que rarement capturée 
ou observée ailleurs en hiver dans la chaîne jurassienne.

Des colonies de reproduction sont connues également en Franche-Comté.
Statut : CH ‒ En danger (EN), JU ‒ En danger (EN). Priorité nationale 1 

(très élevée).

Myotis nattereri (Kuhl, 1818)

Ecologie

Le murin de Natterer est 
une espèce forestière, qui 
s’adapte également aux 
zones ouvertes et urbani-
sées (Arthur & Lemaire, 
2009). Ses gîtes d’été sont 
situés dans des bâtiments, 
dans des cavités d’arbres 
ou d’autres interstices dans 
des constructions comme 
des ponts ou des barrages. 
Elle affectionne les couloirs 
forestiers pour la chasse, 
le long des chemins ou 
des coulisses. Les diptères, 
qu’elle glane notamment 
dans les étables, repré-
sentent une grande part de 
son alimentation. Les gîtes 
d’hiver sont situés dans les 
grottes, où on l’observe 
contre les parois et dans les 
fissures.

Distribution
Le murin de Natterer a 

été signalé pour la première 

Murin de Natterer (T. Bohnenstengel).

Carte 7 : Répartition du murin de Natterer dans le canton 
du Jura (CCO/CSCF).
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fois dans le canton du Jura en 1975 aux Pommerats (Château Cugny), où 
M. S. Jacquat bague deux individus (Zingg, 1982). Il a été capturé ensuite 
essentiellement à l’entrée des grottes de Réclère et Milandre. Pour la pre-
mière, la capture de femelles dont une post-lactante en 1991 laisse supposer 
une reproduction probable dans la région. Les autres occurrences, dont une 
capture estivale dans les bois de Bonfol en 2011, sont le fait de mâles. Hors 
Ajoie, seule une capture à l’entrée de la grotte des Hérodes (Montsevelier) 
en 2002 indique une présence récente dans un autre district.

Statut : CH ‒ Potentiellement menacé (NT), JU ‒ En danger (EN). Priorité 
nationale 1 (très élevée).

Myotis bechsteinii (Kuhl, 1818)

Ecologie
Le murin de Bechstein est une chauve-souris strictement inféodée aux 

espaces boisés non enrésiné  
de basse altitude (< 700 m)  
(Bohnenstengel, 2006, Me- 
schede & Heller, 2003). Les 
massifs âgés de feuillus lui  
sont particulièrement favo-
rables, comportant de nom-
breuses cavités (trous de 
pics, chancres, etc.). Par ail-
leurs, la présence de trous 
de pic ou de volumes creux 
dans les arbres sont indis-
pensables pour les colonies 
de mise-bas (Bohnenstengel, 
2012, Dietz & Pir, 2011). 
Cette espèce peut en effet en 
occuper plusieurs dizaines 
durant une saison de repro-
duction, se déplaçant sans 
cesse d’un gîte à l’autre 
(Dietz & Pir, 2011, Kerth &  
König, 1996). Elle chasse vo- 
lontiers dans les futaies de 
chêne. Ses quartiers d’hiver  
sont les grottes, où on peut 
l’observer accrochée aux pa- 
rois ou dans des anfrac- 
tuosités.

Murin de Bechstein (J.-P. Luthi).

Carte 8 : Répartition du murin de Bechstein dans le canton 
du Jura (CCO/CSCF).
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Distribution
Le murin de Bechstein est connu dans le canton du Jura depuis une cap-

ture en 1989 à la Bâme de Milandre. Il a ensuite été capturé relativement 
souvent, mais exclusivement à l’entrée de la grotte de Réclère (Blant, Blant 
& Moeschler, 1991). En 1992, la découverte fortuite d’une femelle post- 
lactante en ville de Delémont laisse présager de sa reproduction dans le 
canton. Une femelle et des mâles immatures ont également été capturés 
à Réclère. Aucune colonie n’est toutefois connue à l’heure actuelle. Une 
autre capture estivale a été faite dans les forêts de Bonfol en 2011, mais il 
s’agissait d’un mâle adulte. Cette chauve-souris strictement forestière reste 
donc très mal connue dans le canton, avec des occurrences dispersées.

Statut : CH ‒ Vulnérable (VU), JU ‒ En danger (EN). Priorité nationale 4 
(faible).

Myotis myotis  
(Borkhausen, 1797)

Ecologie
Le grand murin est une 

espèce forestière qui chasse 
sur le sol des futaies de hêtres,  
de chênes ou des forêts 
mixtes. Elle exploite de  
manière opportuniste d’au- 
tres milieux tels que les 
pâturages lorsque la pré-
sence de grosses proies les 
y attire. Adepte typique des 
grands combles où il se  
suspend, le grand murin 
était présent autrefois dans 
de nombreuses églises juras- 
siennes. Il gagne les terri-
toires de chasse, qui peuvent 
être distants de plusieurs 
kilomètres, en suivant les 
structures du paysage, haies 
et cours d’eau. Les gîtes 
d’hiver sont situés dans  
les grottes, où cette grande 

Colonie de grands murins à Beurnevésin (M. Blant).

Carte 9 : Répartition du grand murin dans le canton du Jura 
(CCO/CSCF).
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Myotis daubentonii (Kuhl, 1819)

Ecologie
Le murin de Daubenton 

est une espèce aux mœurs 
aquatiques. Elle chasse à 
la surface de l’eau, ne s’en 
éloignant guère de plus 
d’une dizaine de centimètres 
si elle n’est pas déran-
gée. Ses gîtes d’été sont 
essentiellement des cavités 
d’arbres, parfois situées à 
plusieurs kilomètres des 
terrains de chasse. Les mu- 
rins suivent alors les struc-
tures du paysage pour s’y 
rendre, évitant les terrains 
dégagés. Cette espèce colo-
nise toutefois aussi des 
structures anthropogènes, 
en particulier les ponts 
(pont Saint-Jean et pont de 
Ravines à Saint-Ursanne) ou 
les voûtages souterrains de 
ruisseaux (Goumois). Elle 
hiberne dans les grottes et 
petites cavités artificielles, 
où elle s’insinue dans des 
trous de minage, des fissures 
ou d’autres anfractuosités.

 Ce comportement pourrait être à l’origine du faible nombre de données 
en grottes de cette espèce pourtant commune.

Distribution
Le murin de Daubenton est mentionné pour la première fois dans la 

littérature par Mislin (1945) pour la grotte de Réclère1. Aucune autre obser-
vation n’est signalée ensuite jusqu’en 1980, où cette espèce est observée et 
capturée en nombre aux bords des eaux par Blant et al., (1982). Le murin 
de Daubenton est actuellement bien présent dans les trois districts du canton 
du Jura. De très nombreuses observations nocturnes d’individus en chasse 
ont été faites sur tous les grands cours d’eau (Allaine, Vendline, Doubs, 
Sorne, Birse, Scheulte) et plans d’eau (Etangs de Bonfol, Etangs Rougeats, 

Murin de Daubenton en chasse (Y. Bilat).

Carte 10 : Répartition du murin de Daubenton dans le  
canton du Jura (CCO/CSCF).
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Etangs de Courfaivre, Etangs de Lajoux, Etang de Bollement, Etang des 
Royes, Etang de la Gruère). Seulement deux gîtes de reproduction sont 
connus pour cette espèce arboricole, à Saint-Ursanne (façade de bâtiment) 
et à Bonfol (cavité d’arbre). Des gîtes d’hiver sont recensés dans plusieurs 
cavités jurassiennes.

Statut : CH ‒ Potentiellement menacé (NT), JU ‒ Non menacé (LC). 
Espèce non prioritaire.

Pipistrellus pipistrellus (Schreber, 1774)
Ecologie

La pipistrelle commune est une espèce ubiquiste, qui a beaucoup profité 
des constructions humaines, 
s’installant même au cœur 
des villes (Porrentruy, De- 
lémont). Elle chasse au-des-
sus des eaux, dans la végé-
tation riveraine et très fré- 
quemment autour des lam-
padaires dans les lieux urba-
nisés. Ses gîtes d’été sont les 
toitures, les lambris, les fis-
sures ou derrière les volets. 
Ses gîtes d’hiver sont éga-
lement des anfractuosités, 
dans les murs et les rochers.

Distribution
La pipistrelle commune 

n’est signalée dans le canton 
du Jura pour la première fois 
qu’en 1979 (in Zingg, 1982). 
Cette absence de données est 
bien curieuse pour la plus 
répandue des chauves-souris 
jurassiennes, qui se repro- 
duit pratiquement dans cha-  
que village jusqu’à 700 m  
d’altitude, plus dispersée 
ensuite (cent trente-sept 

nurseries recensées jusqu’en 2012). Les nurseries peuvent compter d’une 
dizaine jusqu’à quelques centaines d’individus (deux cents à Saint-Ursanne, 

Pipistrelle commune (J.-P. Luthi).

Carte 11 : Répartition de la pipistrelle commune dans le 
canton du Jura (CCO/CSCF).
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deux cent cinquante à Vendlincourt). Cette espèce est également mentionnée 
comme la plus répandue ailleurs en Suisse, par exemple à Soleure (Flückiger, 
1991) ou à Neuchâtel (Blant, 1995). Les gîtes d’hibernation sont moins 
connus, la pipistrelle commune se contentant d’anfractuosités et fissures 
de rochers, voire pouvant rester dans les bâtiments qui s’y prêtent. Elle 
hiberne en particulier dans les galeries artificielles des anciens fours à chaux 
à Saint-Ursanne.

Statut : CH ‒ Non menacée (LC), JU ‒ Non menacée (LC). Espèce non 
prioritaire.

Pipistrellus pygmaeus (Leach, 1825)

Ecologie
La pipistrelle soprano est 

une nouvelle espèce iden-
tifiée dans les années 1980 
grâce à la bioacoustique, 
séparée génétiquement de 
la pipistrelle commune à 
la fin des années 1990. Sa 
fréquence d’émission ultra-
sonore est à 55 kHz, contre 
45 kHz pour Pipistrellus. 
Les deux espèces sont sym-
patriques dans le centre 
de l’Europe. La pipistrelle 
soprano se trouve princi-
palement au bord des lacs, 
étangs et grandes rivières de 
plaine (Arthur & Lemaire, 
2009). Elle est bien présente 
également dans les villes.

Distribution
Toutes les colonies juras-

siennes contrôlées appar-
tiennent à la pipistrelle 
commune. La pipistrelle so- 
prano n’a été attestée à ce 
jour qu’avec une donnée 
acoustique dans les forêts 
de Bonfol.

Pipistrelle soprano (M. Ruedi, Muséum Genève).

Carte 12 : Répartition de la pipistrelle soprano dans le  
canton du Jura (CCO/CSCF).
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Statut : CH ‒ Potentiellement menacée (NT), JU – Données insuffisantes 
(DD). Espèce non prioritaire.

Pipistrellus nathusii (Keyserling & Blasius, 1839)

Ecologie
La pipistrelle de Nathu-

sius est une chauve-souris 
forestière migratrice. En 
automne, elle fréquente les 
lieux urbanisés, souvent les 
villes, en prenant posses-
sion des caissons de stores 
et autres espaces facilement 
accessibles. Les mâles en 
rut, cherchant à y attirer les 
femelles, peuvent être alors 
particulièrement bruyants, 
poussant des cris audibles 
par l’oreille humaine.

Distribution
La pipistrelle de Nathu-

sius n’a été trouvée qu’à 
Delémont, fortuitement en 
automne 1998 et 2002. 
Une donnée acoustique la 
situerait également dans les 
forêts de Bonfol. Une seule 
colonie de reproduction est 
connue en Suisse, dans le 
canton de Thurgovie.

Statut : CH ‒ Non menacé (LC), JU ‒ Potentiellement menacée (NT). 
Espèce non prioritaire.

Pipistrelle de Nathusius (C. König).

Carte 13 : Répartition de la pipistrelle de Nathusius dans le 
canton du Jura (CCO/CSCF).
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Nyctalus noctula (Schreber, 1774)

Ecologie
La noctule commune est 

une espèce forestière de 
plaine, qui occupe les cavi-
tés des grands arbres, par 
exemple les trous de pics. 
Elle s’installe cependant 
aussi souvent dans les inters-
tices des bâtiments, les che-
minées ou les nichoirs. Elle 
chasse souvent au-dessus 
des étendues d’eau, parfois 
déjà bien avant le crépus-
cule, ou le long des allées 
d’arbres. Migratrice, elle se 
reproduit majoritairement 
dans l’est de l’Europe, mais 
localement aussi en France, 
certains individus devenant 
sédentaires.

Distribution
La noctule commune 

est connue dans les trois 
districts du canton du Jura. 
Un gîte estival de mâles a 
été observé à Vendlincourt 
dans un entretoit, un gîte 
automnal à Buix dans une 

cheminée. A Courtedoux, un gîte existait dans le tronc d’un cerisier mal-
heureusement abattu. Aucune donnée de reproduction n’a été trouvée, ni 
dans le Jura ni en Suisse.

Statut : CH ‒ Potentiellement menacé (NT), JU ‒ Potentiellement menacé 
(NT). Priorité nationale 4 (faible).

Noctule commune (T. Bohnenstengel).

Carte 14 : Répartition de la noctule commune dans le canton 
du Jura (CCO/CSCF).
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Nyctalus leisleri (Kuhl, 1817)

Ecologie
La noctule de Leisler est 

une espèce forestière ou 
anthropophile suivant les 
régions. Elle chasse dans 
les forêts claires, les allées 
et les parcs, mais aussi 
au-dessus des eaux, dans 
les localités ou les zones 
cultivées. Migratrice, elle 
se reproduit principalement 
dans l’est de l’Europe, mais 
localement aussi en France, 
certains individus devenant 
sédentaires.

Distribution
La noctule de Leisler 

a été observée en Ajoie et 
dans la vallée du Doubs. 
Un gîte hivernal était connu 
dans la façade d’un bâtiment 
à Charmoille, rénové depuis. 
Aucune donnée de repro-
duction n’a été trouvée, ni 
dans le Jura ni en Suisse.

Statut : CH ‒ Potentiellement menacé (NT), JU ‒ Potentiellement menacé 
(NT). Priorité nationale 4 (faible).

Noctule de Leisler (J.-P. Luthi).

Carte 15 : Répartition de la noctule de Leisler dans le canton 
du Jura (CCO/CSCF).
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Eptesicus serotinus (Schreber, 1774)

Ecologie
La sérotine commune est 

une espèce anthropophile de 
plaine. Elle s’installe volon-
tiers dans les entretoits, sous 
les lignées de tuiles faîtières. 
Elle s’insinue parfois dans 
les combles ou l’isolation, 
lorsqu’il fait trop chaud sous 
le tuilage. Intersticielle, on 
la rencontre également dans 
les anfractuosités des char-
pentes, derrière des volets 
ou dans les cheminées. Cette 
espèce se nourrit de grands 
insectes en vol (lépidoptères, 
trichoptères, diptères) ou de 
carabes en forêt (Gerber et 
al., 1996). Opportuniste, elle 
profite abondamment des 
hannetons de la Saint Jean 
au printemps. En hiver, on 
peut la rencontrer en grottes, 
mais des individus restent 
probablement aussi dans les 
constructions.

Distribution
La première mention de l’espèce en territoire jurassien est Bonanomi en 

1857 dans sa liste des vertébrés de la vallée de Delémont (cité par Zingg, 
1982). La sérotine commune est connue dans les trois districts du canton 
du Jura. Jusqu’en 2009, sa reproduction n’était attestée que dans la vallée 
du Doubs, où l’on peut la considérer comme fréquente. En 2010, une petite 
colonie de reproduction (six individus) a été localisée à Develier. D’autres 
colonies de reproduction ont été trouvées également en 2012 à Beurnevésin 
et à Villars/Fontenais. On connaît vingt-trois nurseries de cette espèce dans le 
Jura. Le Clos du Doubs lui convient exceptionnellement bien, ce qui confère 

Sérotine commune (J.-P. Luthi).

Carte 16 : Répartition de la sérotine commune dans le  
canton du Jura (CCO/CSCF).
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au canton du Jura une responsabilité particulière pour la conservation de 
cette espèce rare et disséminée ailleurs en Suisse.

Statut : CH ‒ Vulnérable (VU), JU ‒ Vulnérable (VU). Priorité nationale 1 
(très élevée).

Eptesicus nilssonii (Keyserling & Blasius, 1839)

Ecologie
La sérotine boréale ou 

de Nilsson est une espèce 
anthropophile, à répartition 
boréo-alpine. Elle s’installe 
dans les entretoits, d’où elle 
émerge par les tuiles faî-
tières, mais aussi dans les 
cheminées ou derrière des 
lambris en façade comme 
c’est le cas aux Breuleux. 
Elle chasse fréquemment 
dans les zones éclairées des 
villages en première partie 
de nuit, avant d’exploiter 
d’autres milieux tels que 
forêts, étangs et pâturages. 
En hiver, elle ne dédaigne 
pas les galeries artificielles, 
comme à Muriaux ou au 
Noirmont. Intersticielle, elle 
reste probablement aussi 
dans certaines constructions.

Distribution
La sérotine boréale a été capturée pour la première fois dans le canton en 

1990. C’est une espèce d’altitude, qui ne vit dans le Jura que dans le district 
des Franches-Montagnes. Quatre colonies de reproduction y sont connues 
dans la moitié ouest du territoire, mais les cris de cette espèce en chasse 

Sérotine boréale quittant son gîte (Y. Bilat).

Carte 17 : Répartition de la sérotine boréale dans le canton 
du Jura (CCO/CSCF).
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dans d’autres localités indiquent qu’elle doit être nettement plus répandue 
sur le Haut Plateau dont le climat lui convient bien, ce qui confère au canton 
du Jura une responsabilité particulière pour la conservation de cette espèce.

Statut : CH ‒ Vulnérable (VU), JU ‒ Vulnérable (VU). Priorité nationale 1 
(très élevée).

Vespertilio murinus (Linnaeus, 1758)

Ecologie

La sérotine bicolore est une espèce de paysages ouverts, en particulier 
les régions de lacs peu profonds au-dessus desquels chassent les femelles. 
Elle se trouve dans notre région proche de la limite ouest de sa distribution 
européenne. Elle reste marginale pour le canton du Jura, qui possède peu de 
milieux favorables à cette espèce particulière. Comme la sérotine boréale, 
elle gîte dans les entretoits, les lambrissages et les cheminées des bâtiments.

Distribution
La sérotine bicolore est une espèce peu connue dans le canton du Jura. 

Elle est mentionnée par Koby en 1938 (in Moeschler & Blant, 1987) sur la 
base d’ossements trouvés dans la grotte de Saint-Brais. Les seules observa-
tions concernent deux mâles trouvés fortuitement à Courfaivre, l’un entré 
dans une cuisine en 1991, l’autre trouvé sous un pot de fleurs en 2012, et un 
individu mort dans un poêle à Courrendlin en 2013. Une donnée acoustique 
la situe également à Bonfol.

Sérotine bicolore (C. Jaberg). Carte 18 : Répartition de la sérotine bicolore dans le canton 
du Jura (CCO/CSCF).
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Statut : CH ‒ Vulnérable (VU), JU ‒ Vulnérable (VU). Priorité nationale 1  
(très élevée).

Barbastella barbastellus (Schreber, 1774)

Ecologie

La barbastelle est une espèce forestière, qui apprécie une végétation 
dense. Elle chasse au niveau de la canopée des forêts de feuillus ou de 
résineux, le long des cours d’eau et des haies dans les paysages agricoles. 
Elle s’installe dans les cavités d’arbres ou derrière des écorces décollées 
(Russo et al., 2004, Jaberg et al., 2006). Ses gîtes se rencontrent aussi dans 
les constructions, au contact du bois, par exemple derrière un volet. Elle 
hiberne dans les grottes, isolément ou en grappes parfois composées de 
nombreux individus.

Distribution
L’espèce a été mentionnée par Mislin (1945) puis Aellen & Strinati (1956) 

dans la grotte de Saint-Brais I. Elle a été retrouvée en automne dans une 
scierie à Glovelier en 1988 par A. Georgy. Elle a été réobservée ensuite en 
hibernation au Noirmont dès 2009. Il n’existe aucune donnée de reproduc-
tion pour le canton du Jura. On ne connaît pas non plus de gîte estival.

Statut : CH ‒ En danger (EN), JU ‒ Au bord de l’extinction (CR). Priorité 
nationale 3 (moyenne).

Barbastelle en hibernation  
(C. Brossard).

Carte 19 : Répartition de la barbastelle dans le canton du 
Jura (CCO/CSCF).
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Plecotus auritus (Linnaeus, 1758)

Ecologie
L’oreillard roux est une 

espèce forestière, que l’on 
retrouve aussi dans les parcs 
et autres milieux arborisés. 
Il chasse le long des haies 
et des lisières, dans les clai-
rières et les allées en forêt. 
Capable de vol stationnaire, 
il peut progresser à travers 
des houppiers denses. Les 
régions karstiques sèches 
comme la Haute-Ajoie lui 
conviennent également, 
étant capable de s’abreuver 
sur les fontaines et autres 
points d’eau restreints. Ses 
gîtes se trouvent sous les 
toits, dans les greniers, où il 
se dissimule dans les inters-
tices entre tuiles et chevrons. 
Il a été observé en hiberna-
tion, ses oreilles repliées 
sous les ailes, dans plusieurs 
grottes jurassiennes.

Distribution
Les premières mentions de l’espèce en territoire jurassien sont Bonanomi 

en 1857 dans sa liste des vertébrés de la vallée de Delémont (cité par Zingg, 
1982), puis Mislin (1945) qui rapporte sa présence dans la grotte de Saint-
Brais I dans les années 1940. L’oreillard roux est présent dans les trois 
districts du canton du Jura. Il se reproduit en Ajoie, dans la vallée du Doubs 
et aux Franches-Montagnes (douze nurseries recensées en 2012), probable-
ment aussi encore dans la vallée de Delémont où des femelles allaitantes 
ont été capturées.

Statut : CH ‒ Vulnérable (VU), JU ‒ Vulnérable (VU). Priorité nationale 3  
(moyenne).

Oreillard roux en chasse (Y. Bilat).

Carte 20 : Répartition de l’oreillard roux dans le canton du 
Jura (CCO/CSCF)
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Plecotus austriacus (Fischer, 1829)

Ecologie

L’oreillard gris est une 
chauve-souris anthropophile 
de plaine, qui est plus liée 
aux zones agricoles exten-
sives bien structurées, aux 
forêts de feuillus ou aux 
régions urbaines riches en 
parcs arborés. Elle s’ins-
talle dans les combles et les 
entretoits des bâtiments.

Distribution
L’oreillard gris a été 

découvert en 1967 et 1969 
au Château de Porrentruy 
par M. S. Jacquat (in Zingg,   
1982). Un individu mâle 
a ensuite été découvert à  
Courtedoux par P. Moeschler.  
Aucune donnée de reproduc- 
tion n’est connue dans le can- 
ton du Jura.

Statut : CH ‒ Au bord 
de l’extinction (CR), JU – 
Données insuffisantes (DD). 
Priorité nationale 1 (très 
élevée).

Miniopterus schreibersii (Kuhl, 1817)
Ecologie

Le minioptère de Schreibers est une espèce cavernicole, qui occupe le 
milieu souterrain en hiver comme en été, se regroupant en essaims pouvant 
compter plusieurs milliers d’individus. Avec ses longues ailes, ce « martinet » 
des chauves-souris exploite les habitats en mosaïques du paysage agricole 
comme les zones urbanisées éclairées ou les allées forestières. Le minioptère 
fréquente les grottes horizontales à grand porche d’entrée.

Oreillard gris (M. Ruedi, Muséum Genève).

Carte 21 : Répartition de l’oreillard gris dans le canton du 
Jura (CCO/CSCF).
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Distribution
Le minioptère de Schreibers est mentionné en 1939 par Rode & Cantuel 

dans la grotte de Milandre (un individu, grotte de « Bincourt » in Gigon, 
1986). Une femelle fraîchement morte a été découverte en 1989 dans un 
bâtiment de Beurnevésin occupé par le grand murin, où elle avait pénétré par 
erreur à leur suite. Les galeries des anciens fours à chaux, à Saint-Ursanne, 
lui conviendraient particulièrement bien.

Statut : CH ‒ En danger (EN), JU ‒ Potentiellement menacé (NT). Priorité 
nationale 3 (moyenne).

Conclusions

Le peuplement de chauves-souris jurassien est composé de vingt-deux 
espèces répertoriées à fin 2012. Dix d’entre elles se reproduisent dans plus de  
deux cents nurseries inventoriées à ce jour. La richesse faunistique du peu-
plement est élevée comparativement à d’autres régions de Suisse. Le gradient  
altitudinal prononcé du canton, de 364 m à Boncourt jusqu’à 1301 m au  
Mt Raimeux, y contribue grandement. Un paysage marqué par une  
agriculture relativement extensive favorise également nombre d’espèces. 
C’est notamment le cas pour la vallée du Doubs.

Au sein du peuplement jurassien, trois espèces sont considérées comme 
au bord de l’extinction, trois espèces en danger, six espèces vulnérables et 
cinq espèces comme potentiellement menacées, soit parce qu’elles ne se 

Minioptère de Schreibers  
(T. Bohnenstengel).

Carte 22 : Répartition du minioptère de Schreibers dans le 
canton du Jura (CCO/CSCF).
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reproduisent pas en territoire jurassien, soit parce que les données ponc-
tuelles anciennes ne permettent pas de définir un degré de menace concret. 
De plus, deux espèces sont à considérer comme non menacées dans le Jura. 
Le statut régional Liste rouge est donné dans le tableau 2, comparativement 
au statut de la Liste rouge nationale récemment mis à jour (Bohnenstengel 
et al., 2013).

Le canton du Jura abrite la plupart des colonies d’espèces rares connues à 
ce jour dans le Jura suisse, comme le murin à oreilles échancrées ou le petit 
rhinolophe. Le canton a une responsabilité évidente pour la conservation 
de ces espèces en Suisse et dans l’Arc jurassien. Il se trouve également au  
premier plan pour la conservation d’espèces particulièrement bien pré-
sentes dans le canton, alors qu’elles sont plus rares et disséminées ailleurs 
en Suisse. C’est le cas de la sérotine ordinaire et de la sérotine boréale. La 
population de grands murins, qui a fortement décliné sur le plateau suisse 
durant les cinquante dernières années, est encore forte dans le canton et 
même en progression.

Bien qu’ayant notablement progressé en trente ans, l’inventaire des 
chauves-souris du canton du Jura est loin d’être terminé. Les chauves-souris 
forestières restent encore mal connues, en particulier en ce qui concerne leur 
répartition et leur statut reproductif. Plusieurs espèces considérées comme 
rares nécessitent également des efforts de recherche active et ciblée. Des 
progrès dans la connaissance de ces espèces vont encore se faire durant les 
prochaines années, grâce à la mise en œuvre des techniques de recherche 
développées ces dernières années (bioacoustique).

Sur le plan de la protection des chiroptères jurassiens, un patient travail 
d’information et de contact avec la population jurassienne a permis d’amé-
liorer leur acceptation dans les bâtiments. Leur rôle dans l’environnement 
est mieux compris, conférant un respect à cet animal à la fois utile et bio- 
indicateur. Il reste que les défis à venir sont nombreux : réfection du parc 
immobilier et son assainissement énergétique, érection d’éoliennes pour 
la production d’énergie renouvelable, développement des infrastructures 
de transport morcelant le territoire et banalisation des écosystèmes dans 
les vallées sont des facteurs de risques pour les populations de chiroptères 
jurassiens. Une protection suivie des colonies des espèces sensibles reste 
également indispensable, chaque nurserie perdue risquant irrémédiablement 
d’affaiblir leur population.
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NOTE

1 Un murin de Daubenton de 1850 provenant de « Jura » est enregistré dans les collections du Musée 
d’histoire naturelle de Neuchâtel.


